
 
  
  

DECRET 
Décret n°2001-48 du 16 janvier 2001 modifiant le dé cret n° 95-313 du 21 mars 1995 

relatif au droit de mutation prioritaire et au droi t à l’avantage spécifique 
d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat a ffectés dans les quartiers 

urbains particulièrement difficiles.  
  

NOR: FPPA0000129D 
  

Version consolidée au 18 janvier 2001 
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, de la ministre de 
l’emploi et de la solidarité, du ministre de l’intérieur, du ministre de l’éducation nationale, 
du ministre de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et du ministre délégué à la 
ville, 
  
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée por tant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janv ier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relative à la fonction publique de l’Etat, notamment son article 60 ; 
  
  
Vu la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 portant dive rses dispositions relatives à la fonction 
publique, notamment son article 11, modifié par l’article 17 de la loi n° 94-628 du 25 juillet 
1994 relative à l’organisation du temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans 
la fonction publique ; 
  
  
Vu le décret n° 95-313 du 21 mars 1995 modifié rela tif au droit de mutation prioritaire et au 
droit à l’avantage spécifique d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat affectés 
dans les quartiers urbains particulièrement difficiles, modifié par le décret n° 95-724 du 9 
mai 1995 ; 
  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 20 juin 2000 ; 
  
  
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
  
  
  
Article 1   
  
A modifié les dispositions suivantes : 



· Modifie Décret n°95-313 du 21 mars 1995 - art. 2 ( V) 
  
Article 2   
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Décret n°95-313 du 21 mars 1995 - art. 3 ( V) 
  
Article 3   
  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre de l’emploi et de la 
solidarité, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’éducation nationale, le ministre de la 
fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre délégué à la ville et la secrétaire 
d’Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
  
Lionel Jospin 
  
  
Par le Premier ministre : 
  
Le ministre de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 
  
Michel Sapin 
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
  
Laurent Fabius 
  
La ministre de l’emploi et de la solidarité, 
  
Élisabeth Guigou 
  
Le ministre de l’intérieur, 
  
Daniel Vaillant 
  
Le ministre de l’éducation nationale, 
  
Jack Lang 
  
Le ministre délégué à la ville, 
  
Claude Bartolone 
  
La secrétaire d’Etat au budget, 
  
Florence Parly 


